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Version française 

6.2.2.1 Assemblages non protégés 

Modifier de la façon suivante : 

(1) Les règles pour les boulons et les broches sont valables seulement lorsque l’épaisseur de la plaque 
latérale est supérieure ou égale à t1, en mm : 

D.2 Vitesses de combustion 

Modifier de la façon suivante : 

(1) Les alinéas (1), (2), (4) et (5) du paragraphe 3.4.3.2 s’appliquent. 

E.2.3 Coefficients de position 

Modifier de la façon suivante : 

(1) Pour les murs avec un parement simple couche, il convient de prendre le coefficient de position du 
Tableau E.3 pour les panneaux sur la face exposée des murs et celui du Tableau E.4, pour les panneaux sur 
la face non exposée des murs, en utilisant les équations suivantes : 
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où hp est l’épaisseur du panneau sur la face exposée. 

Lorsque le panneau exposé est réalisé dans des matériaux autres que du plâtre de type F, il convient de 
prendre le coefficient de position, kpos , égal à 1,0, pour une cavité vide et une couche d’isolation. Lorsque le 
panneau exposé est en plâtre de type F, il convient de prendre les coefficients de position suivants : 

 kpos = 1,5 pour une cavité vide ou une cavité remplie d’isolation en fibre de roche ; 

 kpos = 2,0 pour une cavité remplie d’isolation en fibre de verre. 

Remplacer les Tableaux 3 et 4 par les suivants : 
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Tableau E3 — Coefficients de position kpos pour des panneaux simple couche sur la face exposée 

Coefficient de position pour les 
panneaux juxtaposant : 

Panneau sur la face 
exposée 

Épaisseur 

mm 
isolation en fibre 
de roche ou de 

verre 

vide 

Contreplaqué ayant 
une masse volumique 
caractéristique ≥  450 
kg/m3 

9 à 25 

 

Panneau de 
particules, panneau 
de fibres ayant une 
masse volumique 
caractéristique 
≥ 600 kg/m3 

9 à 25 

 

Panneautage bois  
ayant une masse 
volumique 
caractéristique 
≥ 400 kg/m3 

15 à 19 

 

Plaque de plâtre de 
type A, H, F 

type A, H, F 

9 à 15 

 

 

 

 

 

 

Équation (E.9) 

 

 

 

 

 

 

 

0,8 
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Table E4 — Coefficients de position kpos pour des panneaux simple couche sur la face non exposée 

Panneau sur la 
face exposée 

Épaisseur du 
panneau sur la 

face  

Coefficient de position pour les panneaux 
précédés de : 

 non exposée 
mm 

Fibre de 
verre 

Fibre de roche ayant une 
épaisseur de :a 

Vide 

   45 à 95 145 195  

Contreplaqué ayant 
une masse 
volumique ≥ 450 
kg/m3 

9 à 25 Équation 
(E.10) 

   0,6 

Panneau de 
particules et 
panneau de fibres 
ayant une masse 
volumique ≥ 600 
kg/m3 

9 à 25 Équation 
(E.10) 

 

 

 

1,5 

 

 

 

3,9 

 

 

 

4,9 

0,6 

Panneautage bois 
ayant une masse 
volumique ≥ 400 
kg/m3 

15 
19 

0,45 
0,67 

   0,6 

Plaque de plâtre de 
type A, H, F 

9 à 15 Équation 
(E.10) 

   0,7 

a Pour les valeurs intermédiaires, une interpolation linéaire peut être appliquée. 

 

 

 


